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Melle, le 1er août 2005

Communiqué de presse

Le 11 juin, Cimes a organisé une visite de la décharge de Loubeau lors de laquelle de
nombreux manquements à la sécurité et au respect de l’environnement ont été constatés.
Votre journal a relaté cette visite dans son édition du 24 juin et le Sictom a souhaité
répondre à cet article par un communiqué paru dans la Concorde du 1er juillet.

Monsieur Roulleau, Président du Sictom y accuse Cimes d’avoir organisé cette visite dans
le but de faire parler d’elle, car, d’après lui, il n’y aurait aucun problème de pollution, aucun
problème de sécurité et que nos constats ne seraient que vues de l’esprit et nos remarques
mensongères.
Quel serait l’intérêt pour notre association de dénoncer des insuffisances qui n’existeraient
pas ? Aucun et nous prendrions le risque de perdre notre crédibilité.
Nous ne voyons pas, non plus, l’intérêt qu’a Monsieur Roulleau de nier l’évidence car, il
devra pourtant, prendre des dispositions pour sécuriser le site et améliorer l’environnement.

Par arrêté préfectoral du 12 juillet 2005, le bureau de l’environnement et de l’urbanisme
de la préfecture lui demande entre autres de se conformer à des directives bien précises en
ce qui concerne la protection des dispositifs de captage du biogaz et des lixiviats ainsi que
des lagunes et des mesures de sécurité devront être prises pour éviter les chutes dans les
puits.
Il s’agit donc bien là de sécurité !

Cet arrêté préfectoral met aussi en avant, la nécessité de préserver la Béronne de toute
pollution et demande que soit effectuée une surveillance plus stricte de la qualité des eaux
souterraines et superficielles.
Il s’agit donc bien là d’environnement.

Tout n’est donc pas parfait dans la décharge de Loubeau, les affirmations de Cimes ne sont
pas fabulations.
Notre association poursuit le but qu’elle s’est fixée lors de sa création : agir pour que
l’environnement et la santé des citoyens du  Mellois soient améliorés.
Nous pensons que cet arrêté préfectoral va aussi dans ce sens et nous nous en réjouissons.

Pour CIMES, la Présidente,

Geneviève Paillaud


